
Qu’est-ce qui se passe avec vos données? 

Des données, il s’en ramasse beau-

penser au Programme d’analyse 
des troupeaux laitiers du Québec 
devenu Valacta puis Lactanet ou le 
Dossier de santé animale- animal 
health records (DSAHR) chez le bo-
vin laitier, les données compilées 
pour le Programme d’analyse des 
troupeaux de boucherie du Qué-
bec, les bases de données du 
Centre de développement du porc 
du Québec et évidemment celles 
servant aux calculs des évalua-
tions génétiques qui sont compta-
bilisées par le Centre d’expertise 

en production ovine du Québec  
(CEPOQ) dans le logiciel GenOvis. 

Les entreprises agricoles du Qué-
bec ont toujours été à l’avant plan 
de la collecte de données. Au 
niveau des productions animales, 
les entreprises québécoises ont 
toujours été très favorables à in-

-
nances pour recueillir des données 
de performances des animaux ou 
des conditions environnemen-
tales dans lesquelles ils perfor-
ment. La très grande majorité des 
producteurs acceptent que ces 

développer de nouveaux outils 
qui permettront d’améliorer les fa-
çons de faire. Cette conjoncture est 
pertinente, puisque tous les pro-
grammes d’amélioration génétique 
ainsi que les logiciels de gestion 

visant l’aide à la prise de déci-
sion nécessitent un grand nombre 

niveau de précision. 

Ce n’est plus un secret, les don-
nées ont de la valeur. Quand 
Facebook (devenu Meta) achète 



2014, ce n’est pas pour le logiciel de 
communication; c’est pour les don-
nées des 550 millions d’utilisateurs. 
À l’épicerie, les grandes bannières 
telle Procter & Gamble achètent 
les données de caisse des épiciers 
pour brosser un portrait des habi-
tudes d’achat des consommateurs 
par région. Donc, chaque fois que 
le code-barre d’un item est passé 
sur le lecteur de la caisse, c’est une 
nouvelle donnée à vendre. 

Est-ce que les données des entre-
prises agricoles ont de la valeur? Il 

robots de traite qui sont pleinement 
accessible aux équipementiers, 

n’importe qui d’autre. Même cons- 
tat pour les données d’utilisation 
des tracteurs qui permettait à un 
grand fabricant d’avoir un mono-
pole sur les contrats d’entretien. En 
fait, les données ont de la valeur 
aussitôt que quelqu’un les veut et 
est prêt à payer pour les obtenir ou 
que quelqu’un réussit à les utiliser 
pour leur donner une valeur ajou-
tée qu’il peut revendre.  

Dans la très grande majorité des 
cas, personne n’est en mesure de 

données. Par conséquent, le ré-

plein accès aux données en es-
-

veau logiciel utile pour quelque 
chose. Idéalement, ce nouvel outil 
n’exigerait pas un abonnement 
payant si son utilisation est pour in-
terpréter ses propres données.  

L’Union Européenne a récemment 
formulé un nouveau cadre de loi 
exigeant aux équipementiers de 
fournir les données selon les mo-
dalités décrites par les propriétaires 
des données (qui sont propriétaires 
des équipements). Un jugement 
américain exige aux fabricants 
de tracteurs de mettre les don-
nées à la disposition des centres 
de mécanique indépendants de 
façon à démocratiser le choix de 

l’entreprise avec qui on veut faire 

À notre connaissance, il n’y a pas 
d’encadrement légal de la sorte au 
Québec ni au Canada. 

Au Québec, la loi 25 vient tout juste 
 

tion des renseignements person-
nels, des Québécoises et des 
Québécois. Par renseignements 
personnels on pense surtout aux in-
formations médicales et bancaires. 
La question à savoir si les données 
d’une entreprise agricole représen-
tent des données personnelles est 
intéressante. Du côté Européen, ça 

associées à une personne qui peut 

registre foncier, des coordonnées, 
etc., elles seront alors considérées 
comme des données à caractère 
personnel et relèveront du Règle-
ment général sur la protection des 
données (RGPD) ». 

Si la condition est de pouvoir as-
socier les données de la ferme à 
une personne, il semble qu’il y ait 
plusieurs paramètres qui peuvent 
devenir sensibles. Des collègues 
mentionnaient qu’il est à peu près 

impossible d’anonymiser des don-
nées de champs de pommes de 
terre au Québec parce qu’avec la 
composition des sols, il est assez 

-
siblement que la même situation 
existe en production ovine si on a 
le détail de la race et de la taille du 
troupeau? 

Actuellement, considérant que les 
données représentent le nouvel 
or et qu’en plus, les données peu-
vent être échangées et transférées 
de façon illimitée, est-ce encore 
d’actualité de donner le plein accès 
à tous pour tous et à vie? La plupart 
des ententes de partage de don-
nées actuellement utilisées sont 
basées sur les ententes de par- 

Par contre, il est assez facile de 
contrôler l’utilisation d’un échantil-
lon parce qu’on connait le desti-
nataire et que dans la plupart des 
cas, l’échantillon est généralement 
détruit lorsqu’il est traité pour être 
analysé. Il devient alors impossible 
de retransférer l’échantillon à au-
trui. 

Ailleurs, des initiatives se mettent en 
place parce que tous s’entendent 
pour dire que le partage et la mu-

belles perspectives pour le déve- 
loppement de nouveaux outils. 
Par contre, le principe de précau-
tion pousse la grande majorité 
des entreprises à conserver leurs 
données de façon privée. En gros, 
ne sachant pas ce qu’on fera avec 
les données et considérant que 
quelqu’un pourrait trouver une fa-
çon d’utiliser les données en défa-
veur du propriétaire des données, 
mieux vaut en gérer l’accès. 

En France, une initiative privée a 
été fondée (Agdatahub : lien plus 

-
ducteurs agricoles et les deman-
deurs de données. Leur vision est 
de développer une interface qui 
soumet une demande par texto à 
tous les producteurs visés par la 



demande d’accès aux données. 
L’idée est bonne mais, à notre 
avis, ne permet pas de bien enca- 
drer l’utilisation des données. Nous 
croyons qu’il est nécessaire de 
répondre aux questions : qui veut 
mes données, pour en faire quoi 
et qu’est-ce qu’il adviendra du 
produit de l’utilisation de mes don-
nées? L’Australie vient de lancer un 
site web pour le développement 
de contrats de partage de don-
nées qui encadre beaucoup mieux 
l’utilisation des données (ARDC : 
lien plus bas). 

Au Québec et au Canada, certaines 

de développer des endroits pour 
héberger des données de façon 

 
drement pour le partage des don-
nées. Il y a notamment Genovalia* à 
l’Université Laval et Agri-Food Data 
Canada à l’Université de Guelph en 
Ontario. Les deux groupes travail-
lent ensemble au sein d’un projet 
de fédération de centres de don-
nées au Canada (CS-DCC) (liens 
plus bas). 

Dans le cadre du projet portant sur 
la génomique du mouton mené à 
l’Université Laval en collaboration 
avec la Société des éleveurs de 
moutons de race pure du Québec 
(SEMRPQ) et le CEPOQ, de nou-
velles ententes visant à encadrer 
l’hébergement des données, mais 
surtout le partage des données ont 
été développées. Les producteurs 

ovins sont les premiers à les utili- 

des données de génotypage dans 
Genovalia et aussi pour encadrer le 
transfert des données au CEPOQ. 
L’entente encadrant l’hébergement 
des données décrit les respon-
sabilités du site hôte pour la struc-
turation, la protection des données 
incluant les mises à jour de sécu-
rité et la sauvegarde des données 
ainsi que la gestion des accès 
(l’ajout et le retrait d’utilisateurs). 
Pour sa part, l’entente de partage 
de données inclut une annexe 
qui doit être signée par les per-
sonnes désignées pour représen- 
ter les propriétaires des données et 
celle représentant le demandeur 
d’accès aux données. Les détails 
inclus la description des données 
demandées, de leur utilisation 
prévue en stipulant si c’est pour 

propriété des données brutes ainsi 
que des produits des analyses est 

les types de données, d’origine ou 

confusion. Par exemple, bien qu’il 
soit clair que les valeurs prises à 
la ferme sont la propriété des pro-
ducteurs, est-ce que les valeurs 
génétiques ou les valeurs de con-
sanguinité qui sont issus d’analyses 
sont aussi la propriété des mêmes 

-
maux? Pour ce qui est de la durée 

vie » a été remplacée par un par- 
tage pour une période déterminée. 

Des dispositions ont été incluses 
pour la suite des choses après 
l’expiration du contrat. 

L’utilisation de ces contrats pour 
des données de production ani-
males représente une première au 
Canada. Grâce à leur utilisation, il 
sera dorénavant possible de res- 
treindre l’utilisation et le partage 
des données et aussi de savoir 
comment les données ont été utili-
sées et par qui. L’objectif est aussi 
de rendre les utilisateurs de don-
nées imputables et d’éviter de don-
ner « carte blanche » comme c’est 
souvent le cas présentement. 

Ces ententes sont appelées à être 
développées. Déjà, un groupe de 
travail se forme entre Genova-

de développer un portail qui per-
mettra d’encadrer les demandes 
d’accès aux données, facilitant  
ainsi les échanges et les négocia-
tions entre les demandeurs et les 
propriétaires des données.  

Il est anticipé que l’utilisation des 
données sera mieux encadrée. 
Certains aimeront alors que 
d’autres trouveront le processus 
contraignant. Mais si nous y pen-
sons quelques minutes, est-ce que 
les ressources investies à collecter 
ces données ne valent pas la peine 
qu’on les structure, qu’on les protège 
et qu’on encadre leurs utilisations? 
L’histoire récente semble démon-
trer que le contraire est beaucoup 
plus risqué. 

Liens utiles : 
 
 https://agdatahub.eu/
 

 
 https://genovalia.ulaval.ca/
 https://agrifooddatacanada.ca/
 


